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Entreprises d’assurance - Compaňia Espaňola de Seguros y Reaseguros de Crédito y Caución -
Etablissement d’une succursale au Grand-Duché de Luxembourg.
Par décision de la «DGSFP – Dirección General de Seguros y Fondos de Pensiones », autorité de contrôle
prudentiel du secteur des assurances de l’Espagne, l’entreprise d’assurance de droit espagnol Compaňia
Espaňola de Seguros y Reaseguros de Crédito y Caución, dont le siège social est situé à 28046 Madrid, C/
Paseo de la Castellana no 4, est autorisée à créer avec effet au 28 octobre 2016 une succursale au Grand-
Duché de Luxembourg, sise à L-3364 Leudelange, 2-4, rue du Château, en vue de pratiquer les branches
d’assurance non-vie suivantes, telles que définies à l’annexe II de la « Loi modifiée du 7 décembre 2015
sur le secteur des assurances »:
14. Crédit
15. Caution
La succursale est dirigée par son Mandataire Général Monsieur Pierre Henri MOLLE.
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